
 

	

	

{	Retard

	

Le	Parlem
contre	 l
notamm
vos	contr

	

Une	 par
entrepris
retard	 d
suivante

‐ le
‐ le

so

	

Le	 dispo
différent
«	manife

	

La	direct
abusive	»
pour	les	

	

En	Franc
la	 loi	de	
2009	:	

‐ si
30
de

‐ si
jo

	

La	 direc
dispositi

d	de	paiem

ment	europ
le	 retard	
ent	l’améli
rats	avec	le

rtie	 de	 la
ses.	 Il	 est	
de	 paiemen
es	sont	rem

e	créancier	
e	créancier	
oit	pas	resp

ositif	 comm
t	 peut	 êt
estement	ab

tive	prévoi
».	A	titre	d
frais	de	rec

ce,	la	réduc
modernisa

i	 les	cocont
0	 jours	 da
emandée	;	
i	 les	 partie
ours	fin	de	m

tive	 perme
ions	sont	ap

  

ment	:	No

péen	a	ado
de	 paieme
oration	du	
es	prestata

a	 directive
précisé	 qu
nt	 sans	 rap
plies	:	

a	rempli	se
n'a	pas	re
ponsable	du

munautaire
tre	 contra
busif	».	

it	 des	 critè
d’exemple,	l
couvremen

ction	des	dé
ation	de	 l’é

tractants	n
ate	 de	 réce

es	 convienn
mois	ou	60

et	 de	 renfo
pplicables	

ouvelle	dir

opté	le	20	o
ent	 dans	
recouvrem
ires	europé

e	 est	 con
ue	 le	 créan
ppel	 ni	 mis

es	obligatio
çu	le	mont
u	retard.	

e	 prévoit	 n
actuelleme

ères	 afin	de
la	directive
nt	est	présu

élais	de	pai
économie,	

n’ont	pas	co
eption	 des	

nent	 d’un	 d
0	jours,	date

orcer	 enco
dans	vos	co

rective	/	r

octobre	der
les	 transa
ment	des	cr
éens.	

sacrée	 au
cier	 est	 en
se	 en	 dem

ons	contrac
tant	dû	à	l'

notamment
ent	 prévu,

e	détermin
e	précise	q
umée	être	«

iement	éta
prévoyant	

onvenu	de	
marchand

délai	 de	 rè
e	d'émissio

re	 les	 mes
ontrats	ave

CONTRATS

NEGOCIATIO

relations	

rnier	une	d
actions	 com
réances.	et	

ux	 transact
n	 droit	 de	
meure	 préal

ctuelles	et	l
'échéance,	

t	 un	 délai	
,	 à	 cond

ner	 si	 une	
qu’une	clau
«	manifeste

it	déjà	une	
notammen

délai	de	r
dises	 ou	 d'

èglement,	 c
on	de	la	fact

sures	 actue
ec	tous	les	p

S & 

ONS 

Newsle

inter‐ent

directive	co
mmerciales
devra	s’app

tions	 com
réclamer	 d
lable,	 quan

légales;	et	
à	moins	qu

de	 60	 jour
dition	 qu'i

clause	 est	
se	excluant
ement	abus

priorité	m
nt	que	dep

èglement,	c
exécution	

celui‐ci	 ne	
ture.	

ellement	 ex
partenaires

DON
NOMINA

etter n°3 – N

treprises	

oncernant	l
s.	 Elle	 con
pliquer	dan

mmerciales	
des	 intérêt
nd	 les	 cond

ue	le	débit

rs	 mais	 un
il	 ne	 soi

«	manifest
t	l’indemni
sive	».	

mise	en	œuv
puis	 le	1er	 j

celui‐ci	est
de	 la	 pres

peut	 excéd

xistantes	 c
s	européen

NNEES  
ATIVES  

Novembre 20

}	

la	lutte	
ncerne	
ns	tous	

entre	
s	 pour	
ditions	

teur	ne	

n	 délai	
it	 pas	

tement	
isation	

vre	par	
janvier	

t	 fixé	à	
station	

der	 45	

car	 ses	
ns.	

E‐MARKET

010 

TING 



 

	

	

{	Clause

Par	son	j
la	réalité
déloyale

Cet	arrêt
des	cond

Ce	 salari
fondé	 sa
celle	de	s

Pour	dév
‐ d

l’e
‐ us
‐ d
‐ re
‐ te
‐ d
‐ en
‐ co

Le	 TGI	 d
caractéri
l’ancien		

‐ di
em
so
«	
st

‐ so
d

En	 sus,	
employe
condamn
professio

Pour	évi
systémat
être	 vali
critères…
	

e	de	non‐c

jugement	d
é	d’une	con
s,	d’agissem

t	intervient
ditions	posé

ié	n’était	p
a	 société	 «	
son	ancien	

velopper	sa
émarché	 la
entreprise	
surpé	à	plu
étourné	le	
eproduit	le
enté	de	déb
étourné	et	
nregistré	u
opié	les	con

de	 Digne	 r
isent	une	c
salarié	d’u
irectement
mployeur,	
on	 organ
Entrefleur
tatuts	en	co
on	 nom	 de
omaine	à	s

l’ancien	 sa
eur	 dont	 l
nation	 ser
onnels	de	l’

iter	 ces	 situ
tiquement	
ide,	 une	 te
…	

  

concurren

du	20	octob
ncurrence	d
ments	para

t	dans	un	c
ées	dans	un

pas	 lié	par	
L’Agitateu
employeur

a	société,	il	
a	clientèle	
Florajet	et
usieurs	rep
fichier	clie
s	particula
baucher	un
exploité	le
un	nom	de	d
ntrats	et	do

retient	 que
oncurrence
utiliser	:	
t	 ou	 indire
ses	docum
nisation	 e
ristes	»	 à	 q
onséquence
e	 domaine	
on	ancien	e

alarié	 est	 c
l’estimation
ra	 publiée
’activité	de

uations	de	
les	salarié
elle	 clause	

nce	:		Sala

bre	2010,	l
déloyale	à	p
asitaires	et	

contexte	pa
n	protocole

une	clause
ur	 Floral	»	
r	«	Florajet

a	notamme
de	son	anc
sa	société	
rises	l’iden
nts	de	Flor
rités	origin
e	grande	p
	fichier	pro
domaine	co
ocuments	c

e	 l’ensemb
e	déloyale.	

ectement	 l
ments	comm
et	 de	 so
quelque	 tit
e,	et	ce	sou
et	 a	 ordo
employeur

condamné	
n	 du	 mon
dans	 les

es	sociétés	c

concurren
s	à	une	cla
de	 non	 co

arié	licenc

le	Tribunal
partir	de	l’a
d’actes	de

articulier.	E
e	transactio

e	de	non‐co
ayant	 une	
t	».		

ent	:	
cien	emplo
L’Agitateu
ntité	de	Flo
rajet	;	
nales	de	l’o
artie	du	pe
ospects	de	
ontrefaisan
commerciau

ble	 de	 ces	
	A	ce	titre,

les	 fichiers
merciaux	et
on	 foncti
tre	 que	 ce	
us	astreinte
onné	 le	 tra
r.	

à	 réparer	
ntant	 est	
s	 diverses	
concernées

nces	déloya
ause	de	no
oncurrence

CONTRATS

NEGOCIATIO

cié	et	con

l	de	Grande
addition	d’u
contrefaço

En	effet,	un
onnel	interv

oncurrence
activité	 d

oyeur	 tout	
r	Flora	;	
rajet	auprè

rganisation
ersonnel	de
Florajet	;	
nts	la	marqu
ux	de	Flora

agissemen
le	TGI	a	no

s	 clients	 et
t	contrats,	s
ionnement
soit	 et	 lu
	financière
nsfert	 de	 l

les	 préjud
à	 détermi
revues	 s

s.	

ales,	 il	 est	
n	concurre
e	 doit	 rem

S & 

ONS 

Newsle

currence	

e	Instance	
un	ensembl
n.	

n	salarié	a	
venu	le	1er	

e.	 Fort	de	 c
irectement

créant	une

ès	de	nomb

n	Florajet	;	
e	Florajet	;	

ue	de	Flora
ajet.	

nts	 sont	 dé
otamment	f

t	 prospect
son	nom,	d
t	;	 le	 no
i	 ordonne	
	;	
la	 propriét

dices	 subis
ner	 par	 e
spécialisées

plus	prude
ence….	mai
plir	 un	 cer

DON
NOMINA

etter n°3 – N

déloyale	

de	Digne	a
le	de	manœ

été	licenci
octobre	20

cet	avantag
t	 concurre

e	confusion

breux	client

ajet	;	

éloyaux	 et
fait	interdi

ts	 de	 son	
des	spécific
om	 comm
de	 modifi

té	 de	 ce	 n

s	 par	 son	
expert.	 En
s	 destinée

ent	de	soum
is	attention
rtain	 nomb

NNEES  
ATIVES  

Novembre 20

}	

a	établi	
œuvres	

é	dans	
007.	

ge,	 il	 a
nte	 de	

n	entre

ts	;	

t	 qu’ils	
ction	à	

ancien	
ités	de	
mercial	
ier	 ses	

om	 de	

ancien	
nfin,	 la	
es	 aux	

mettre	
n,	pour	
bre	 de	

E‐MARKET

010 

TING 



 

	

 

 

 

	

{	Droit	à

	

Le	droit	
de	plaint
droit	de	

Tout	 typ
d’exemp
personne
libertes/

Cette	 pr
suppress

Il	est	don
la	gestion

A	 minim
traiteme
personne

	

à	l’oubli	:	

à	l’oubli	es
te	afin	de	s
suppressio

pe	 de	 pro
le,	 la	 Cnil
es	 à	 sup
/plainte‐en

rocédure	
sion	et	qui	

nc	vivemen
n	des	droit

ma,	 il	 conv
ent	des	droi
es	peuvent

  

Plainte	e

st	mis	à	l’h
s’assurer	qu
on	des	donn

oblèmes	 po
l	 met	 à	 d
pprimer	 l
‐ligne)	

est	 réserv
n’ont	pas	r

nt	recomma
ts	des	perso

viendra	 d'é
its	d’accès,
t	exercer	co

 

en	ligne	au

honneur.	En
ue	les	resp
nées	à	cara

ourra	 ains
disposition	
eurs	 don

vée	 aux	 p
reçu	de	rép

andé	aux	e
onnes.	

établir	 un	
	d’interrog
oncernant	l

CONTR

uprès	de	l

n	effet,	la	C
ponsables	d
actère	perso

si	 faire	 l’o
un	 quest
nées	 sur	

personnes	
onse	dans	

entreprises

guide	 de	
gation,	de	m
leurs	propr

RATS & NEG

la	Cnil	}	

Cnil	souhai
de	traiteme
onnel	des	p

bjet	 d’une
tionnaire	 s
Internet.

qui	 ont	 a
le	délai	de	

	de	mettre	

procédure
modification
res	donnée

OCIATIONS

Newsle

te	renforce
ents	assure
personnes.	

e	 plainte	 e
spécifique	
	(http://

adressé	 un
2	mois.	

en	place	u

es	 assuran
n	ou	de	sup
s	à	caractè

D
NOMI

etter n°3 – N

er	les	proc
ent	l’effectiv

en	 ligne.	 A
afin	 d’aid

/www.cnil.f

ne	 deman

un	service	d

nt	 l’effectiv
ppression	q
re	personn

DONNEES  
INATIVES  

Novembre 20

édures	
vité	du	

A	 titre	
der	 les	
fr/vos‐

nde	 de	

dédié	à	

vité	 du	
que	les	
nel.	

E‐MARKET

010 

TING 



 

	

	

{	 Non	
Dans	 un
prestatai
droit	d’o

La	sociét
télécopie
réception
d’opposi
société.	
personne
société.	

Pour	sa	d
doit	 être
qu’elle	 a
demande
notamm
«	tenu	po

Or,	selon

‐	«	la	con
responsa
traiteme

En	 consé
publicati

La	 Cnil	
données
prestatai

En	 revan
prestatai
clientes,	
notamm
de	garan
de	 réclam
Libertés"
compte	d

	

	

effectivit
ne	 délibéra
ire	en	char
opposition.	

té	condam
es	d’invitat
n	 de	 ces	
ition	 afin	
Malheureu
es	ont	saisi

défense,	la	
e	 le	 seul	 re
avait	 été	di
es	 d’oppos
ent	 que	 le
our	respon

n	la	Cnil	:	

nclusion	d'
abilité	qui	
ents	effectu

équence,	 la
ion	de	la	dé

confirme	
	 à	 caractèr
ires,	même

nche,	 et	 d
ires	 sont	
il	 convien
ent	et	surto
ntie,	perme
mations	 lié
"	 et	 en	 pa
de	l’entrepr

  

té	 du	 dro
ation	 du	 17
rge	des	opé
(http://tin

née	adress
tion	à	des	v
invitations
de	 ne	 plu
usement,	 l
i	la	Cnil,	ce

société	a	a
esponsable	
iligente	 car
sition	 soien
e	 contrat	 p
nsable	des	v

'accords	co
lui	incomb
ués	pour	son

a	Cnil	 a	con
écision	corr

ainsi	 que	
re	 personn
e	si	ces	pres

dans	 la	 me
clairement
nt	 de	 pens
out	les	con
ettant	ainsi
ées	 au	 non
articulier	 p
rise	cliente

oit	 d’opp
7	 juin	 dern
érations	de	
nyurl.com/3

sait	à	ses	p
ventes	priv
s,	 certaine
s	 être	 info
la	 prospec
	qui	a	suffi

argué	que	l
des	manq
r	elle	 a	 «	pr
nt	 prises	 e
assé	 avec	
violations	a

ontractuels
be	au	regar
n	compte.	»

ndamné	 la	
respondan

chaque	 so
nel	 et	 ne	 p
stataires	tr

esure	 où	 le
t	 susceptib
ser	 à	 insér
trats	CRM.	
i	d’appeler	
n‐respect	 d
pour	 les	 tr
e.	

CONTR

position	:	
nier,	 la	 Cn
	prospectio
39we9dl)

prospects	s
vées	de	vê
es	 personn
ormées	 de
ction	 comm
i	à	déclench

la	prospect
quements	 r
ris	 toutes	
en	 compte	
son	 presta
aux	articles

s	ne	saurait
rd	de	la	loi	
»	

société	 à	
te.	

ociété	 rest
peut	 pas	 fa
raitent	les	d

es	 actions	
bles	 d’eng
rer	 les	 cla
Ces	clause
les	presta

des	 règles	 i
raitements	

RATS & NEG

Prestata
il	 condamn
on,	du	fait	d

ans	 leur	co
tements	«	
nes	 ont	 so
es	 opératio
merciale	 a
her	un	cont

tion	est	réa
relevés	par
les	mesure
de	 manièr
ataire	 men
s	susvisés	»

t	permettr
"Informati

payer	 15	0

e	 responsa
aire	 porter
données	po

mises	 en	
gager	 la	 r
auses	 perti
es	peuvent	p
taires	en	g
imposées	 p
effectués	

OCIATIONS

Newsle

ire	 non	
ne	 une	 soc
de	l’absenc

onsenteme
à	prix	entr
ouhaité	 ex
ons	 comme
a	 continué	
trôle	de	la	

alisée	via	u
r	 la	Cnil.	 La
es	à	 sa	por
re	 effective
ntionnait	 qu
.	

e	à	une	so
ique	et	Lib

000	euros	d

able	 du	 tr
r	 cette	 resp
our	le	comp

place	 ‐	 ou
esponsabil
inentes	 da
prendre	la	
garantie	en
par	 	la	 loi	
par	 le	 pre

NOM

etter n°3 – N

responsa
ciété,	 et	 no
ce	d’effectiv

ent	préalab
repôt	».	Sui
xercer	 leur
erciales	 de
	 et	 près	
Cnil	au	sei

un	prestata
a	 société	 a
rtée	pour	q
e	 et	 pérenn
ue	 celui‐ci	

ciété	d'éca
bertés"	qua

d’amende	

raitement	 d
ponsabilité
pte	du	clien

u	 non	 ‐	 p
lité	 des	 so
ans	 vos	 co
forme	de	c

n	cas	d’actio
"Informati
estataire	 p

DONNEES  
MINATIVES  

Novembre 20

able	 }
on	 son	
vité	du	

ble,	des	
ite	à	 la	
r	 droit	
e	 cette	
de	 40	
n	de	la	

ire	qui	
joutait	
que	 les	
ne	»	 et	
serait	

arter	 la	
ant	aux	

et	 à	 la	

de	 ses	
é	 à	 ses	
nt.	

ar	 vos	
ociétés	
ntrats,	
clauses	
ons	ou	
que	 et	
pour	 le	

E‐MARKET

010 

TING 



 

	

	

	

{	Public

 

L’article	
pour	pub

‐ 	«
p
an
m
pr

Sur	ce	fo
a	 été	 co
pratique

Cette	 m
conséque

Dans	 ce	
que	cette
4	du	Cod
l’Homme

Malheur
constitut
commerc

En	 effet,
commis	p
‐	renforc
‐	assurer

Cette	aff
e‐comme
de	mire	d

	

cation	des

L121‐4	du
blicité	men

«	En	 cas	 de
eut,	de	plu
nnonces	 re
modalités	 d
rocéder.	»	

ondement,	
ndamné	 à	
es	commerc

mesure	 por
ences	bien	

contexte,	 C
e	mesure	n
de	de	la	con
e,	selon	leq

eusement	
tionnel	 a	
ce	est	confo

,	 la	 publica
par	voie	de
cer	la	répre
r	l’informat

faire	s’inscr
erce.	En	eff
des	institut

  

s	condam

u	Code	de	la
nsongère	en

e	 condamn
s,	ordonne
ectificative
de	 leur	 dif

un	grand	a
la	 publicat
ciales	trom

rte	 une	 at
plus	impor

Cdiscount	
n’est	pas	str
nsommatio
uel	la	loi	ne

pour	 les	
décidé,	 le	
orme	à	la	C

ation	 des	 d
e	publicité,	
ession	des	d
tion	du	pub

rit	dans	un
fet,	depuis	
tions…	(htt

	

nations	:	

a	consomm
n	ces	terme

nation,	 le	 tr
r	la	diffusio
es.	 Le	 juge
ffusion	 et	

acteur	de	c
tion	 de	 la	
peuses	et	s

tteinte	 à	 l
rtantes	qu’

a	 saisi	 le	C
rictement	n
on	est	cont
e	doit	établ

grands	 ac
29	 septem

Constitution

décisions	 p
et	vise	à	:
délits	de	pu
blic	de	la	co

ne	politique
cet	été,	le	
tp://tinyur

CONTR

Image	de

mation	prév
es	:	

ribunal	 or
on,	aux	frai
ement	 fixe	
impartit	 a

commerce	é
décision	 s
soldes	en	d

’image	 du
’une	amend

Conseil	 con
nécessaire	
traire	à	l’ar
lir	que	des	

cteurs	 du	
mbre	 2010
n.	

permet	de	 d

ublicité	men
ommission

e	de	renfor
e‐commerc
rl.com/29fa

RATS & NEGO

es	entrepr

voit	la	pub

donne	 la	 p
is	du	conda
les	 terme

au	 condam

électroniqu
elon	 laque
ehors	des	p

u	 condamn
de…	

nstitutionn
et	par	cons
rticle	8	de	l
peines	stri

commerce
0,	 que	 l’ar

dénoncer	 u

nsongère	;
de	tels	déli

rcement	du
ce	et	le	e‐m
atgo	et	http

OCIATIONS

Newsle

rises	}	

lication	de

publication
amné,	d'un
es	 de	 ces	
mné	 un	 dé

ue	grand	pu
elle	 il	 était	
périodes	au

né,	 ce	 qui	

el	 afin	de	 f
séquent,	qu
la	Déclarat
ictement	né

e	 électron
rticle	 L.121

un	 compor

its.	

u	contrôle	
marketing	s
p://tinyurl.

DON
NOMINA

etter n°3 – N

s	condamn

n	 du	 jugem
e	ou	de	plu
annonces	
élai	 pour	 y

ublic	(Cdis
t	 condamné
utorisées.	

peut	 avo

faire	 recon
ue	l’article	
tion	des	dro
écessaires.

nique,	 le	 C
1‐4	 du	 Co

rtement	 dé

des	pratiqu
sont	dans	l
.com/24fm

NNEES  
ATIVES  

Novembre 20

nations	

ment.	 Il	
usieurs	
et	 les	
y	 faire	

count)	
é	 pour	

ir	 des	

nnaître	
L.121‐
oits	de	
	

Conseil	
ode	 de	

élictuel	

ues	du	
a	ligne	

mc8a	)	

E‐MARKET

010 

ING 



 

 

 

 

 

 

 

{	Le ch

 

l

a

j
i

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Retr
 
Cette
Intell
 
Tout
d’ITL
 
 
Dire

hiffre du 

61%
l'institut
des	Fran
atteinte	
concern
jugent	 i
internet

rouvez nos

e newslett
lectuelle. 

te diffusion
LAWAvocat

ecteur de

mois }	

%	Selon
t	de	sond
nçais,	 l'e
à	 la	 v
ant	 l'ut
insuffisa
t.		

 articles su

ter et son 

n ou rep
ts SELARL 

e publicat

1

n	une	ét
dage	Ips
existence
vie	 priv
tilisation
ante	 la	

ur www.itla

contenu 

production 
est interdite

ion : Clau

1 place Ad
75015

Tél : 01 4
Fax : 01 

contac

tude	du	1
so	à	la	de
e	de	 fich
vée.	 50%
n	 des	 fi
protecti

aw.fr 

sont proté

sans le 
e. 

udia Web

olphe Chér
5 PARIS 
45 30 54 25
79 75 61 40

ct@itlaw.fr 

14	octob
emande	
hiers	est
%	 épro
ichiers.	7
ion	 de	

égés par 

consentem

ber (claud

rioux 

5 
0 

Newsle

bre	2008
de	la	Cn
t	perçue
ouvent	 d
71%	 de
leur	 vie

le Code d

ment préa

dia.weber

 

etter n°3 – N

8	réalisée
nil,	pour	
e	 comme
des	 cra
s	 perso
e	 privée

de la Prop

alable et 

r@itlaw.fr

Novembre 20

e	par	
61%	
e	une	
intes	
onnes	
e	 sur	

priété 

écrit 

r) 

010 


